
Mesures à partir du 25.06.21

Encadrement
Fixe par bulle au cours de la semaine
un coordinateur COVID obligatoire

Activités avec intervention de 
tiers

Intérieur et 
Extérieur

1) La présence de tiers doit être limité au nécessaire
L’équipe d’encadrement peut être enrichie de : 

- toute personne essentielle  à la mise en œuvre du projet pédagogique 
ou à  la prise en charge d’un enfant en situation de handicap

- de stagiaires
2) Possibilité de faire appel à des intervenants extérieurs pour une animation, moyennant respect du port 

du masque et des distances physiques 

 Avec Public (ex. spectacle avec 
parents)

Intérieur et 
Extérieur

Possibilité d’activité à la fin du stage en présence du public proche des participants, en privilégiant 
l’extérieur (attention particulière aux mesures de précaution, distance, masque, ventilation…)

Arrivées et départ Tous âges

Echelonner les arrivées et départs pour réduire les regroupements d'adultes et le respect des mesures de 
distanciation  physique  

La personne qui amène et emmène l'enfant reste à l'extérieur du batiment si possible; temps de 
communication  soigné mais limité à l'essentiel

Tous les 
participants / 
encadrants

Lavage soigneux des mains avant et après les activités (intérieures et extérieures), avant et après les repas et 
collation

Locaux
attention particulière à l'aération 

mise en œuvre des mesures d’hygiènes habituelles

Repas et collation Tous âges

Privilégier l'extérieur; possible en intérieur
Pris au sein de la bulle

préparation et distribution : équipe logistique. Si l'équipe ne fait pas partie de la bulle ou du sous-groupe : 
masque

lavage des mains (avant, après repas + avant préparation par équipe logistique)
Si distance suffisante, plusieurs sous-groupes peuvent manger ensemble. Si distance insuffisante, 

échelonnement des repas nécessaire
A l'intérieur : attention particulière à l'aération pendant et après le repas

nettoyage des tables avant et après repas

Enfants / jeunes

Organisé par bulle dans la mesure du possible; si pas possible par bulle : distance physique et port du 
masque (à partir de 13 ans)

pas de distance physique ni de port de masque si transport par bulle
moyen de transport (minibus, car, …) nettoyé quotidiennement

transports en commun : éviter les heures de pointe

encadrants / 
chauffeur

1) pas de port de masque pour les encadrants, sauf si la distance entre adultes - et avec le chauffeur - n'est 
pas respectée

2) chauffeur : distance physique et port du masque (il ne fait pas partie de la bulle)
3) parents : en cas de transport par les parents vers le lieu de camp/séjour : organisation d'un "Kiss & Drive"

FAQ ONE   Accueil du Temps Libre : https://www.one.be/professionnel/coronavirus/ 
Documents disponibles en ligne: Protocoles textuels: "ATL residentiel" et" non residentiel", document 

"Gestion de cas", document "Mesures d'hygiène été 2021", tableau récapitulatif"synthèse  des mesures 
orgnaisationnelles pour les activités ATL  organisées en residentiel été 2021".

Pour toute question : formulaire en ligne sur le site ONE
www.one.be/professionnel/coronavirus/gestion-de-cas-covid-19-atl/

Transports Tous âges

Distanciation physique 
(1,5 mètre) et port du 

masque lors des 
activités

Enfants/jeunes tous âges
Intérieur
Extérieur

1) au sein de la bulle : pas de distance physique - pas de port de masque
2) en cas de sortie de la bulle ou quand elles se croisent : distance d'1m50 et port du masque (<13 ans)

Encadrants
Intérieur
Extérieur

1) au sein de la bulle : 
pas de distance physique ni de port de masque dans les contacts avec les enfants/jeunes, ni entre 

encadrants
exception : port de masque avec les enfants/jeunes lors de soins

2) en cas de sortie de la bulle ou quand elles se croisent : distance d'1m50 et port du masque (<13 ans)
3) tout intervenant extérieur à la bulle :  distance d'1m50 et port du masque

Organisation

Activités possibles
Doivent se faire en respectant le protocole du lieu dans lequel l’activité a lieu, tout en respectant le  

protocole ATL

Activités physiques et sportives Tous âges

Privilégier l'extérieur
Respecter les règles de sécurité et d'hygiène prévues dans les protocoles ad hoc

La référence : le  protocole de reprise des activités physiques et sportives en toute sécurité (09/06)

Mesures d’hygiène

Synthèse des mesures organisationnelles  pour les activités ATL organisées RESIDENTIEL ÉTÉ 2021

Capacité d'accueil  Tous âges
Intérieur et 
extérieur

Capacité pas limitée mais doit être évaluée de façon à assurer la mise œuvre du  protocole
Maximum 100 participants inscrits par bulle jusqu’au 29 juillet 2021 inclus, et de maximum 200 participants 

inscrits par bulle à partir du 30 juillet 2021, encadrants non-compris
Plusieurs bulles possibles sur un même site si fonctionnement distinct

Conseil aux opérateurs qui disposent de l’infrastructure et des ressources humaines suffisantes, de 
continuer à fonctionner en sous-groupes restreints au sein d'une bulle. En cas de COVID+ , vu l'absence de 

distance et de masque, la bulle entiere risque la fermeture (cf. gestion de cas)

Modalités 
organisationnelles

Occupation et agencement des 
espaces

Tous âges

Intérieur et 
extérieur

1) Infrastructure (bâtiment et/ou terrains/tentes) à subdiviser en zones de couchage, zones de repas, 
espaces de jeux, installations sanitaires par bulle 

2) Un même espace peut être utilisé par différentes bulles à condition de l’utiliser par équipe et de le 
désinfecter entre deux usages, exception faite des zones de couchage (qui ne se partagent pas)

3) importance d'une aération optimale

Extra-Muros


